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Section	7.	—	Protocole	d’accord	
Art.	R.52.	§	1er.	L’élaboration	du	protocole	d’accord,	en	ce	compris	sa	signature,	dure	au	maximum	trois	ans	à	dater	de	la	
notification	de	la	décision	du	Ministre	visée	à	l’article	R.51,	§	2.	
§	2.	Sur	la	proposition	du	coordinateur,	le	comité	de	rivière	constitue	des	groupes	de	travail	sur	des	thématiques	
ciblées	appropriées	aux	besoins	du	sous-bassin	hydrographique	concerné	par	le	contrat	de	rivière	ou	rassemblent	des	
acteurs	déterminés.	Les	administrations	compétentes	participent	à	chacun	de	ces	groupes	de	travail.	
§	3.	Le	coordinateur	réalise	un	inventaire	de	terrain	selon	la	méthodologie	précisée	par	l’Administration.	
L’inventaire	de	terrain	comprend	au	minimum	:		
1o	un	constat	des	dégradations	sur	la	partie	du	réseau	hydrographique	déterminée	par	décision	du	comité	de	
rivière;	
2o	l’identification	et	la	hiérarchisation	des	données	prioritaires	inventoriées	sur	la	partie	du	réseau	hydrographique	
concerné	et	approuvés	par	le	comité	de	rivière;	
3o	l’information	du	public	des	résultats	de	l’inventaire.	
Durant	la	phase	de	réalisation	de	l’inventaire	de	terrain,	les	contrats	de	rivière	fournissent	à	l’administration,	à	
première	demande,	les	données	brutes	collectées	dans	le	cadre	de	l’inventaire	de	terrain,	afin	de	compléter	les	banques	de	
données	et	les	documents	cartographiques	pertinents	pour	la	gestion	des	cours	d’eau,	accessibles	au	public	en	vertu	de	
l’article	D.20.15	du	Livre	Ier	du	Code	de	l’Environnement.	
Le	coordinateur	peut	être	assisté	de	bénévoles	ou	d’un	ou	plusieurs	expert(s)	désignés	par	le	Comité	de	rivière.	
L’inventaire	de	terrain	est	intégré	au	protocole	d’accord.	
§	4.	L’administration	intègre	les	données	prioritaires	de	l’inventaire	de	terrain	dans	l’état	descriptif	du	sous-bassin	
hydrographique	visé	à	l’article	D.17	et	en	tient	compte	lors	de	l’établissement	ou	de	la	révision	du	plan	de	gestion	par	sous-
bassin	hydrographique	visé	à	l’article	D.24,	§	2,	et	du	programme	de	mesures	visé	à	l’article	D.23.	
Sur	la	base	du	dossier	préparatoire,	de	l’inventaire	de	terrain	et	des	données	reprises	dans	le	plan	de	gestion	par	
sous-bassin	hydrographique	visé	à	l’article	D.24,	§	2,	le	coordinateur	établit	un	projet	de	protocole	d’accord	qui	:	
—	rappelle	les	différents	usages	locaux	du	cours	d’eau	et	de	ses	abords,	ainsi	que	les	intérêts	représentatifs	de	ces	
usages;	
—	énonce	les	éléments	de	valeur	liés	au	milieu	aquatique	et	à	son	environnement	dans	la	zone	considérée;	
—	énonce	l’ensemble	des	propositions	adoptées	en	concertation	tant	dans	le	domaine	curatif	(solutions	aux	
nuisances	existantes)	que	dans	le	domaine	préventif	(maintien	et	protection	des	éléments	de	valeur).	Ces	propositions	
s’intègrent	dans	le	programme	de	mesures	établi	dans	le	plan	de	gestion	par	bassin	hydrographique;	
—	établit,	en	concertation	avec	chaque	organisme	représenté	au	contrat	de	rivière,	la	liste	des	actions	pour	
lesquelles	des	accords	ont	pu	être	dégagés,	avec	pour	chacune	d’elles	:	l’accord	écrit	de	chaque	maître	d’oeuvre,	le	ou	les	
objectif(s)	poursuivi(s),	les	moyens	nécessaires	(notamment	humains,	technologiques	et	réglementaires),	les	besoins	
financiers,	les	engagements	de	financement,	le	planning	et	le	degré	d’urgence;	
—	comprend	un	programme	de	sensibilisation	du	public	et	des	institutions	scolaires,	notamment	en	ce	qui	
concerne	les	droits	et	devoirs	de	chacun	en	rapport	avec	les	objectifs	visés;	
—	précise	les	méthodes	de	participation	et	la	méthodologie	générale	qui	sera	suivie;	
—	définit	les	domaines	d’activité	sur	lesquels	portera	le	programme	d’actions;	
—	considère	comme	échelles	de	travail	et	d’évaluation	de	référence	le	bassin	hydrographique	wallon,	
le	sous-bassin	hydrographique	ainsi	que	les	masses	d’eau	de	surface,	les	masses	d’eau	souterraines	et	le	registre	des	zones	
protégées	visé	à	l’article	D.18;	
—	reprend	le	détail	des	postes	budgétaires	liés	au	fonctionnement	du	contrat	de	rivière	pour	l’exécution	du	
protocole	d’accord,	le	montant	annuel	de	l’engagement	de	chaque	commune	et	de	chaque	province	concernée	et	le	montant	
annuel	de	la	subvention	de	la	Région	wallonne	dans	la	participation	au	financement	de	celui-ci.	
	
§	5.	Le	coordinateur	remet	annuellement	au	comité	de	rivière,	au	plus	tard	le	30	juin,	un	rapport	intermédiaire	
relatant	l’évolution	de	la	réalisation	du	protocole	d’accord	et	le	détail	des	problèmes	rencontrés.	
Les	groupes	de	travail	sont	associés	à	l’élaboration	et	à	la	réalisation	de	l’inventaire	de	terrain	et	du	protocole	
d’accord,	sous	la	conduite	dynamique	du	coordinateur.	
Art.	R.53.	§	1er.	Le	coordinateur	soumet	le	projet	de	protocole	d’accord	à	l’approbation	du	comité	de	rivière	et	remet	le	projet	
approuvé	à	l’administration,	en	quatre	exemplaires,	dans	les	32	mois	de	la	notification	de	la	décision	du	Ministre	visée	à	
l’article	R.51,	§	2.	
Sur	base	de	l’avis	donné	par	l’administration,	le	Ministre	approuve	le	cas	échéant	le	protocole	d’accord	dans	les	
30	jours	de	la	réception	du	projet	de	protocole	d’accord	par	l’administration.	Il	notifie	sa	décision	au	contrat	de	rivière	
concerné.	
	
§	2.	Le	protocole	d’accord	approuvé	par	le	Ministre	est	signé	conjointement	par	le	Ministre	et	par	tous	les	membres	du	comité	
de	rivière;	ces	derniers	s’engagent	ainsi	à	mettre	tous	les	moyens	en	oeuvre	pour	atteindre	les	objectifs	fixés	dans	les	délais	
estimés	par	le	protocole	d’accord.	



	
	
Si	le	contrat	de	rivière	n’a	pas	présenté	le	projet	de	protocole	d’accord	à	l’administration	dans	le	délai	maximal	visé	à	l’article	
R.53,	§	1er,	et	que	pour	cette	raison	le	protocole	d’accord	n’a	pas	pu	être	approuvé	par	le	Ministre	dans	le	délai	de	trois	ans	
visé	au	à	l’article	R.52,	§	1er,	la	durée	de	validité	du	protocole	d’accord	visée	au	§	3,	est	réduite	de	la	durée	excédentaire.	La	
subvention	régionale	visée	à	l’article	R.55	est	réduite	dans	la	même	proportion,	un	mois	commencé	étant	cependant	déduit	
en	entier.	
§	3.	Le	protocole	d’accord	a	une	durée	de	validité	de	trois	ans	à	dater	de	la	notification	par	le	Ministre	prévue	
au	§	1er,	au	terme	desquels	il	peut	être	reconduit	pour	une	durée	identique.	
§	4.	Le	coordinateur	assure	la	publicité	et	la	diffusion	du	protocole	d’accord	dans	l’ensemble	du	sous-bassin	
concerné.	Des	informations	relatives	aux	contrats	de	rivière,	comprenant	notamment	le	protocole	d’accord	de	chaque	contrat	
de	rivière,	sont	diffusées	sur	le	site	Internet	Portail	environnement	de	la	Région	wallonne	et,	le	cas	échéant,	sur	ceux	des	
membres	du	contrat	de	rivière.	
Section	8.	—	Evaluation	de	l’action	des	contrats	de	rivière	et	reconduction	du	protocole	d’accord	
Art.	R.	54.	§	1er.	Le	coordinateur	dresse	un	rapport	annuel	d’activités	conformément	à	l’annexe	LV,	point	B,	
et	le	soumet	à	l’approbation	du	comité	de	rivière.	Les	contrats	de	rivière	existants	au	sein	d’un	même	sous-bassin	
hydrographique	élaborent	un	rapport	d’activité	coordonné.	Le	rapport	approuvé	est	transmis	à	l’administration	au	plus	tard	
le	31	mars	de	l’année	suivante.	
§	2.	Durant	la	troisième	année	d’exécution	du	protocole	d’accord,	le	coordinateur	procède	à	l’évaluation	des	actions	et	leur	
mise	à	jour	ainsi	qu’à	la	réactualisation	de	l’inventaire	de	terrain	visé	à	l’article	R.52,	§§	3	et	4,	et	prépare	un	projet	de	
reconduction	du	protocole	d’accord	comportant	une	mise	à	jour	de	l’inventaire	de	terrain.	Le	conseil	d’administration	soumet	
ce	projet	à	l’approbation	du	comité	de	rivière.	
§	3.	Le	projet	approuvé	est	soumis	à	l’administration	au	plus	tard	le	22	août	de	la	troisième	année	de	validité	du	
protocole	d’accord.	L’administration	procède	à	l’évaluation	de	l’action	du	contrat	de	rivière	selon	les	critères	suivants	:	
—	les	résultats	concrets	de	l’action	des	contrats	de	rivière	sur	la	qualité	de	l’eau	et	de	l’environnement	des	cours	
d’eau	concernés;	
—	la	dynamique	des	groupes	de	travail	et	le	bilan	de	leur	action;	
—	le	nombre	et	l’importance	des	actions	programmées	et	le	nombre	et	l’importance	des	actions	réalisées;	
—	la	qualité	de	l’inventaire	de	terrain;	
—	la	vérification	que	la	représentativité	de	chacun	des	groupes	visés	à	l’article	D.32	au	sein	du	Comité	de	rivière	
et	du	Conseil	d’administration	est	effective,	et	qu’aucun	groupe	n’a	de	prédominance	sur	les	autres;	
—	le	respect	du	profil	et	de	la	procédure	de	sélection	du	coordinateur	visés	à	l’article	R.49.	
Sur	proposition	de	l’administration,	le	Ministre	marque	le	cas	échéant	son	accord	sur	la	reconduction	du	protocole	d’accord;	
il	notifie	sa	décision	au	contrat	de	rivière	concerné.	Si	le	Ministre	marque	son	accord,	le	protocole	d’accord	est	reconduit	à	
dater	du	22	décembre	de	l’année	concernée.	
Les	protocoles	d’accord	sont	reconduits	au	22	décembre	2010,	puis	de	trois	ans	en	trois	ans	à	partir	de	cette	date.	
	
	


